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SÉANCE ORDINAIRE DU 7 AVRIL 2026

PROVINCE DE QUÉBEC	
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADELME	
MRC DE LA MATANIE

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Saint-Adelme, tenue le mardi 7 avril 2026 à 19 h 00, au centre municipal, au 138, rue Principale, Saint-Adelme.

SONT PRÉSENTS
M. le maire : 								Christian Gauthier

M. les conseillers : 							Julien Ouellet
Martin Boulay
Mme les conseillères : 						Danielle Côté
Mélanie Castonguay
EST ÉGALEMENT PRÉSENT
Le directeur général et greffier-trésorier : 				Audrick Mofor

OUVERTURE DE LA SÉANCE
M. le maire Christian Gauthier ouvre la séance à 19h : 00 et souhaite la bienvenue aux personnes qui se sont déplacées pour y assister.

RÉSOLUTION #2026-36
LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Danielle Côté et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter l’ordre du jour suivant :

1. Ouverture de la séance;
2.Présentation du directeur général Monsieur Audrick Mofor;
2. Adoption de l’ordre du jour;
3. Approbation du procès-verbal du 9 mars 2026;
4. Approbation du procès-verbal du 19 mars 2026;
5. Présentation des comptes du mois de mars 2026;
6. Engagement de crédit (dépenses) du mois de mars 2026;
7. Appui pour projet FFR vitalisation pour le comité de développement de Saint-Adelme;
8. Démission de la directrice générale adjointe madame Nathalie Fournier;
9. Annulation du projet FRR - volet 4 - partage de ressource partagé;
10. Démission de la chargée de projet madame Gladys Vidal;
11. Affichage du poste de la chargée de projet;
12. Désignation du maire comme représentant de la Municipalité lors des assemblées des membres de la Corporation d’aménagement des TPI de la MRC;
13. Entériner le contrat de travail du directeur général monsieur Audrick Mofor;
14. Autoriser le directeur général monsieur Audrick Mofor à signer dans tous les comptes bancaires pour la municipalité de Saint-Adelme;
15. Autoriser le directeur général monsieur Audrick Mofor à signer tous les documents officiels et factures de la municipalité de Saint-Adelme;
16. Autoriser le directeur général à avoir accès au compte bancaire en ligne;
17. Horaire du bureau municipal;
18. Charte de la langue française;
19. Autorisation la réparation du camion Ford F150;
19. Varia;
20. Période de questions;
21. Levée de l’assemblée.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-37
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 9 MARS 2026

Le directeur général et greffier-trésorier dépose le procès-verbal de la séance ordinaire du 9 mars 2026 et demande simultanément dispense de lecture, les membres du conseil municipal en ayant reçu copie au moins vingt-quatre heures avant la présente séance.

Il est proposé par Julien Ouellet et résolu à l’unanimité des conseillers présents;

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 9 mars 2026.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-38
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 19 MARS 2026
Le directeur général et greffier-trésorier dépose le procès-verbal de la séance du 19 mars 2026 et demande simultanément dispense de lecture, les membres du conseil municipal en ayant reçu copie au moins vingt-quatre heures avant la présente séance.

Il est proposé par Danielle Côté et résolu à l’unanimité des conseillers présents :

D’approuver le procès-verbal de la séance du 19 mars 2026.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-39
APPROBATION DES COMPTES À PAYER, DES CHÈQUES ET DES SALAIRES ÉMIS PAR LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADELME POUR LE MOIS DE MARS 2026

Il est proposé par Mélanie Castonguay et résolu à l’unanimité des conseillers présents :

QUE la Municipalité de Saint-Adelme approuve la liste des comptes à payer au montant de 61242.37 $ et les salaires payés au montant de 13475.30 $.

QUE ces dépenses sont imputées au fonds d’administration de la Municipalité de Saint-Adelme, représentant un grand total de 74717.67 $.

QUE ces documents font partie intégrante du présent procès-verbal comme s’ils sont ici au long reproduit.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

Certificat de disponibilité de crédits
Je soussigné, Audrick MOFOR, directeur général et greffier-trésorier, certifie, conformément à l’article 961 du Code municipal du Québec, que les crédits nécessaires à ces dépenses sont suffisants aux postes budgétaires concernés.

RÉSOLUTION #2026-40
ENGAGEMENT DE CRÉDIT (DÉPENSES) DU MOIS DE MARS 2026
Il est proposé par Mélanie Castonguay et résolu à l’unanimité des conseillers présents :

QUE le conseil municipal autorise les engagements de crédits relatifs aux dépenses du mois de mars 2026, tels que présentés au conseil.

QUE les crédits nécessaires sont disponibles aux postes budgétaires concernés.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-41
APPUI POUR PROJET FFR VITALISATION POUR LE COMITÉ DE DÉVELOPPEMENT DE SAINT-ADELME

ATTENDU QUE le comité de développement de Saint-Adelme souhaite présenter un projet dans le cadre du Fonds régions et ruralité - volet vitalisation;

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Adelme désire appuyer cette démarche;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Danielle Côté et résolu à l’unanimité des conseillers présents :

QUE la Municipalité de Saint-Adelme appuie le projet déposé par le comité de développement de Saint-Adelme dans le cadre du Fonds régions et ruralité - volet vitalisation.

QUE le maire et le directeur général et greffier-trésorier soient autorisés à signer, pour et au nom de la municipalité, tout document nécessaire relativement à cet appui, s’il y a lieu.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS





RÉSOLUTION #2026-42
DÉMISSION DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE MADAME NATHALIE FOURNIER

ATTENDU QUE madame Nathalie Fournier a remis sa démission à titre de directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Martin Boulay et résolu à l’unanimité des conseillers présents;

QUE le conseil municipal prenne acte de la démission de madame Nathalie Fournier à titre de directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe, effective à compter du 02 mai 2026.

QUE le conseil remercie madame Nathalie Fournier pour les services rendus à la municipalité.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-43
RETRAIT DU PROJET DE COOPÉRATION INTERMUNICIPALE - VOLET 4 (RESSOURCE PARTAGÉE EN GESTION ADMINISTRATIVE ET DOCUMENTAIRE)

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Adelme participait à un projet financé dans le cadre du Fonds Régions et Ruralité – Volet 4, visant le partage d’une ressource avec les municipalités de Grosses-Roches et de Les Méchins;

ATTENDU QUE la Municipalité désire se retirer du projet au projet FRR - volet 4 - partage de ressource partagé;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Julien Ouellet et résolu à l’unanimité des conseillers présents;

QUE la Municipalité de Saint-Adelme se retire du projet FRR - volet 4 - partage de ressource partagé;

QUE le directeur général et greffier-trésorier soit autorisé à entreprendre toute démarche nécessaire auprès des instances concernées afin de donner effet à la présente résolution;

QUE la Municipalité informe les municipalités de Saint-Adelme et de Les Méchins de sa décision.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-44
DÉMISSION DE LA CHARGÉE DE PROJET MADAME GLADYS VIDAL

ATTENDU QUE madame Gladys Vidal a remis sa démission à titre de chargée de projet;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Danielle Côté et résolu à l’unanimité des conseillers présents:

QUE le conseil municipal prenne acte de la démission de madame Gladys Vidal à titre de chargée de projet, effective à compter du 02 avril 2026.

QUE le conseil remercie madame Gladys Vidal pour les services rendus.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-45
AFFICHAGE DU POSTE DE CHARGÉ(E) DE PROJET

ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à l’affichage du poste de chargé(e) de projet;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mélanie Castonguay et résolu à l’unanimité des conseillers présents :

QUE la Municipalité de Saint-Adelme autorise l’affichage du poste de chargé(e) de projet.

QUE le directeur général et greffier-trésorier soit mandaté pour préparer, publier et administrer le processus d’affichage et de recrutement.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-46
NOMINATION DU MAIRE A TITRE DE REPRÉSENTANT DE LA MUNICIPALITÉ LORS DES ASSEMBLÉES DES MEMBRES DE LA CORPORATION D’AMÉNAGEMENT DES TPI DE LA MRC

CONSIDERANT Que la Corporation d’aménagement des TPI de la MRC de Matane ci-après la Corporation, est un organisme à but non lucratif dont le mandat vise principalement la mise en valeur du territoire forestier public au profit des communautés rurales;

CONSIDÉRANT que l’ensemble des municipalités de la MRC de la Matanie agissent à titre de membres de la Corporation et doivent respectivement désigner une personne pour représenter lors des assemblées ordinaires ou extraordinaires des membres de l’organisme;

CONSIDÉRANT qu’en raison de l’élection de novembre 2025, les municipalités sont invitées à confirmer leur participation à titre de membre de la Corporation et à nommer de nouveaux représentants;

CONSIDÉRANT qu’aucun frais d’adhésion n’est chargé aux municipalités membres et que les municipalités ne participent pas au financement de la Corporation;

CONSIDÉRANT que les réunions de la Corporation précède habituellement les rencontres du conseil de la MRC de la Matanie et qu’il est suggéré que les municipalités nomment leur maire a titre représentant;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Julien Ouellet et résolu à l’unanimité des conseillers présents:




QUE le conseil municipal maintienne son adhésion à titre membres de la corporation d’aménagement des TPI de la MRC de la Matanie et désigne son maire monsieur Christian Gauthier comme représentant lors des assemblées ordinaires et extraordinaires des membres.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-47
ENTÉRINER LE CONTRAT DE TRAVAIL DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET GREFFIER-TRESORIER MONSIEUR AUDRICK MOFOR

ATTENDU QUE le conseil municipal a procédé à l’embauche de monsieur Audrick Mofor à titre de directeur général et greffier-trésorier;

ATTENDU QU’il y a lieu d’entériner son contrat de travail;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Martin Boulay et résolu à l’unanimité des conseillers présents :

QUE le conseil municipal entérine le contrat de travail de monsieur Audrick Mofor à titre de directeur général et greffier-trésorier.

QUE le maire soit autorisé à signer ledit contrat pour et au nom de la Municipalité de Saint-Adelme.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS



RÉSOLUTION #2026-48
AUTORISER LE DIRECTEUR GÉNÉRAL MONSIEUR AUDRICK MOFOR À SIGNER DANS TOUS LES COMPTES BANCAIRES POUR LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADELME

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le directeur général et greffier-trésorier à agir comme signataire des comptes bancaires de la municipalité;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Danielle Côté et résolu à l’unanimité des conseillers présents:

QUE Monsieur Audrick Mofor, directeur général et greffier-trésorier, soit autorisé à signer dans tous les comptes bancaires de la Municipalité de Saint-Adelme.

QUE les institutions financières concernées soient avisées de la présente autorisation.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS



RÉSOLUTION #2026-49
AUTORISER LE DIRECTEUR GÉNÉRAL MONSIEUR AUDRICK MOFOR À SIGNER TOUS LES DOCUMENTS OFFICIELS ET FACTURES DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADELME

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le directeur général et greffier-trésorier à signer les documents officiels et factures de la municipalité;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Martin Boulay et résolu à l’unanimité des conseillers présents :

QUE monsieur Audrick Mofor, directeur général et greffier-trésorier, soit autorisé à signer tous les documents officiels et factures de la Municipalité de Saint-Adelme dans l’exercice de ses fonctions.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-50
AUTORISER LE DIRECTEUR GÉNÉRAL MONSIEUR AUDRICK MOFOR À AVOIR ACCÈS AU COMPTE BANCAIRE EN LIGNE

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le directeur général et greffier-trésorier à avoir accès aux services bancaires en ligne de la municipalité;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Julien Ouellet et résolu à l’unanimité des conseillers présents :

QUE monsieur Audrick Mofor, directeur général et greffier-trésorier, soit autorisé à avoir accès au compte bancaire en ligne de la Municipalité de Saint-Adelme et à effectuer les opérations permises dans le cadre de ses fonctions, conformément aux autorisations établies par la municipalité et l’institution financière.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS



RÉSOLUTION #2026-51
HORAIRE DU BUREAU MUNICIPAL

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer l’horaire du bureau municipal;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Julien Ouellet et résolu à l’unanimité des conseillers présents :

QUE l’horaire du bureau municipal soit fixé comme suit : lundi 8h30-16h, mardi 8h30-16h, mercredi 8h30-16h (réception sur rendez-vous), jeudi 8h30-16h, vendredi 8h30-12h.

QUE cet horaire entre en vigueur à compter du 13 avril 2026.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS


RÉSOLUTION #2026-52
CHARTE DE LA LANGUE FRANÇAISE

CONSIDÉRANT QUE l’article 29.15 de la Charte de la langue française prévoit que tout organisme de l’Administration auquel s’applique la politique linguistique de l’État doit adopter une directive précisant la nature des situations dans lesquelles il entend utiliser une autre langue que le français dans les cas permis par la loi;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Adelme est un organisme de l’Administration visé par cette obligation et qu’elle doit s’y conformer;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Danielle Côté et résolu à l’unanimité des conseillers présents:

QUE la Municipalité de Saint-Adelme informe le ministère de la Langue française qu’elle utilise exclusivement le français dans ses communications, sous réserve des exceptions prévues à la Charte de la langue française;

QUE la présente résolution tienne lieu de directive au sens de l’article 29.15 de la Charte de la langue française;

QUE la présente résolution soit transmise au ministère de la Langue française, diffusée sur le site Internet de la municipalité, s’il y a lieu, et communiquée aux employés municipaux dans les meilleurs délais.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

VARIA
Réparation du camion Ford-F150
Une discussion a eu lieu concernant la facture relative a la réparation du camion Ford-F150. Considérant qu’aucune proposition n’a été dûment formulée au cours de la séance, le conseil convient de reporter ce point a la prochaine séance afin qu’une résolution soit adoptée en bonne et due forme.

PÉRIODE DE QUESTIONS
Monsieur le maire Christian Gauthier invite les personnes présentes à se prévaloir de cette période de questions.


RÉSOLUTION #2026-53
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE
Il est proposé par Mélanie Castonguay et résolu à l’unanimité des conseillers présents :

DE lever la séance ordinaire du 7 avril 2026, l’ordre du jour étant épuisé. La séance est levée à 19h43.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS



Je, Christian Gauthier, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal.



	_________________________________
Christian Gauthier, maire
	_________________________________
Audrick MOFOR
Directeur général et greffier-trésorier

	
	


Je soussignée, Christian Gauthier, maire de la Municipalité de Saint-Adelme, ayant signé le présent procès-verbal, reconnait et considère avoir signé toutes les résolutions qui y sont contenues.
____________________________ 
Christian Gauthier, maire
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